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Contenu : 

Le corridor NE 2.1 Valangin est partiellement assaini. Les récents travaux présentent différents problèmes : les 
lynx sont toujours susceptibles de sauter la clôture, les animaux provenant de Chaumont accèdent toujours à 
l’autoroute et s’y trouvent piégés et ceux provenant de la forêt de Peseux doivent traverser les deux bretelles 
autoroutières et la route cantonale. 

– Le Conseil d’État partage-t-il cette analyse ? 

– Compte-t-il demander un assainissement complet et sûr à la Confédération ? 

Souhait d’une réponse écrite : NON 
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